
ENTRETIEN
PONCTUEL 

CONTRAT 
PREMIUM

CONTRAT 
SIMPLE 

CONTRAT 
PRIVILEGE

95 € (Zone A)
110 € (Zone B)
125 € (Zone C) 
135 € (Zone D)

TTC / an*

105 € (Zone A) 
125 € (Zone B) 

TTC / an*

155 € (Zone A) 
165 € (Zone B) 
175 € (Zone C) 
195 € (Zone D) 

TTC / an*

299 € TTC / an*

L’entretien ponctuel 

comprend : 

1 visite

La visite comprend : le 

nettoyage du corps de chauffe, 

du brûleur et de la veilleuse; 

la vérification de la pompe; 

la vérification et le réglage des 

organes de régulation et de

sécurité; la vérification et le 

réglage des débits de gaz.

HORAIRES : 

Du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h

L’abonnement «Premium» 

comprend : 

1 visite obligatoire à une date 

annoncée par SMS ou email, au 

moins 5 jours à l’avance.

1 dépannage dans l’année

La visite obligatoire comprend : le 

nettoyage du corps de chauffe, du 

brûleur et de la veilleuse; 

la vérification de la pompe; 

la vérification et le réglage des 

organes de régulation et de

sécurité; la vérification et le 

réglage des débits de gaz.

HORAIRES : 

Du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h

L’abonnement «Simple»

comprend :

1 visite obligatoire à une date 

annoncée par SMS ou email, au 

moins 5 jours à l’avance.

Plus dépannages illimités 

supplémentaires éventuelles en 

cas de panne, sur appel 

téléphonique du client.

Les visites d’entretien suivantes 

demandées par l’abonné seront 

facturées au moment de la 

visite.

La visite obligatoire comprend 

: le nettoyage du corps de 

chauffe, du brûleur et de la 

veilleuse; la vérification de la 

pompe; 

la vérification et le réglage des 

organes de régulation et de 

sécurité; la vérification et le 

réglage des débits de gaz.

HORAIRES : 

Du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h

et  le samedi de 8h30 à 12h30

L’abonnement «Privilège»

comprend (hors 1ère intervention)  :

1 visite obligatoire à une date 

annoncée par SMS ou email, au 

moins 5 jours à l’avance.

Plus dépannages illimités  

supplémentaires éventuelles en cas 

de panne, sur appel

 téléphonique du client 

incluant toutes pièces de rechange, 

hors ballon et mini accu (dans un 

délai d’âge maximum de la 

chaudière de 12 ans et dans la 

limite d’une participation 

financière de la société GAZ-DOT 

de 500 euros TTC par an).

Les visites d’entretien suivantes 

demandées par l’abonné seront 

facturées au moment de la visite.

La visite obligatoire comprend : le 

nettoyage du corps de chauffe, du 

brûleur et de la veilleuse; la 

vérification de la pompe; 

la vérification et le réglage des 

organes de régulation et de 

sécurité; la vérification et le réglage 

des débits de gaz

HORAIRES : 

Du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h

et  le samedi de 8h30 à 12h30

Astreinte téléphonique

le samedi de 13h30 à 17h

TARIFS 2024

Ramonage
GAZ

Ramonage
BOIS

50,6 € TTC*
(prix hors déplacement)

77 € TTC* 
(prix hors déplacement) * à partir de 

3A boulevard Michaël Faraday - 77700 Serris - Tél : 01.64.66.00.89 / 06 65 04 29 40
email : gazdot@icloud.com - site internet : www.gazdot.fr


